
Retraits pour causes médicales des compétitions organisées par la FCE 
 
La politique ci-après est mise en oeuvre pour normaliser l'approche de la Fédération 
canadienne d'escrime en ce qui concerne les retraits pour causes médicales des 
compétitions organisées par la FCE au Canada. 
 
Politique : 
 
En cas d'annulation d'une inscription à cause d'un problème médical, la FCE ne 
remboursera que les frais d'ÉPREUVE, et ce, à condition que les organisateurs de la 
compétitions soient avisés du retrait par télécopieur ou par courriel, au moins quarante-
huit (48) heures avant l'épreuve en question, et qu'un certificat médical soit fourni. 
 
 La FCE conservera les frais administratifs pour défrayer les coûts liés à la procédure de 
remboursement. 
  
La présente politique a été adoptée par le conseil d'administration de la FCE le 27 octobre 
2009  
 


